
VILLE DE WASSELONNE 
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Molsheim 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance Ordinaire du 27 AVRIL 2026 

 
sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 1er Adjoint au Maire 

 
Nombre de membres élus : 29, en exercice : 29, présents : 26 
 
Membres présents :  
M./Mme, HARTMANN Jean-Philippe, PETER Nathalie, FENDRICH Serge, WALTER Céline, HELLBURG 
Didier, BATZENSCHLAGER Maïté, HALTER Cédric, KRIEGER Marius, CHAPUZY Hubert, ZIRBUS 
Pascal, COMMENNE Marie-Angèle, GERARD Alain, SOHN Philippe, HEITZ Emmanuelle, WAGNER 
Stéphanie, WOEHREL Stéphane, KRIEGER Caroline, PRETAT Stéphanie, ACKER Florence, WILT 
Christian-Junior, HILD Catherine, PELISSIER François, STOFFEL Véronique, SCHNITZLER Philippe 
LECOINTE Marie-Noëlle, GIESSLER Cédric 
 
Membres absents ayant donné délégation : 
Mme ESCHLIMANN Michèle à M. HARTMANN Jean-Philippe 
Mme BECK Marie-Anne à Mme WALTER Céline 
Mme FRITZ Aurélie à Mme PETER Nathalie 
 

 
N° 62/2026 BUDGET PRINCIPAL – DELIBERATION DE PRINCIPE SUR LA CORRECTION DES 

RESULTATS ANTERIEURS PAR L’UTILISATION DU COMPTE 1068 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Ouï l’exposé de M. HARTMANN, 1er Adjoint au Maire, et les explications fournies, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le tome 1 – titre 10 – chapitre 3 de l’instruction M57, 
 
Considérant la qualité comptable et la sincérité patrimoniale, 
 
Considérant que la correction d’erreurs sur Exercices antérieurs doit être neutre sur le résultat de 
l’Exercice en cours, 
 
Considérant la note du 12 juin 2014 des Ministères de l’Intérieur et des Finances et des Comptes 
Publics concernant la mise en œuvre de l’avis du Conseil de Normalisation des Comptes Publics 
(CnoCP) n° 2021-05 du 18 octobre 2012, relatif aux corrections d’erreurs sur Exercices antérieurs dans 
les collectivités locales relevant des instructions budgétaires et comptables M57, précisant que des 
régularisations peuvent être effectuées en utilisant le compte 1068 par opération d’ordre non budgétaire, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1. AUTORISE le comptable public à mouvementer le compte 1068 du Budget Principal, sous 
réserve du solde, par opération d’ordre non budgétaire, pour régulariser les amortissements 
antérieurs, les cessions d’immobilisation et toutes autres écritures nécessitant le mouvement du 
compte 1068. 

 
La régularisation de ces écritures, par le comptable public, sera détaillée (montants et natures de compte 
à mouvementer) par décisions, au fur et à mesure des besoins. 
 
 

2. VALIDE les éléments ci-après et figurant de façon détaillée dans les tableaux ci-joints : 
 

Compte Libellé Montant 

20422 
Subventions d’équipement aux personnes de droit privé / 
bâtiments et inst. 

961,98 € 

2128 Autres agencements et aménagements 388,80 € 

21831 matériel informatique scolaire 494,64 € 

21838 autre matériel informatique 10 113,01 € 

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques -167,83 € 

2181 
Installations générales, agencements et aménagements 
divers 

13 680,00 € 

2188 autres immobilisations corporelles -1 048,82 € 

 Total : 24 421,78 € 

 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance 
 
Christine SCHREIBER 
 

DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
en vertu de sa transmission au contrôle de légalité, 
et de sa publication sur le site Internet de la 
commune le …….. 
 

  pour le Maire empêché 
 LE 1er ADJOINT AU MAIRE 
 
 
                      Jean-Philippe HARTMANN 

 
 

celine.faulhaber
Machine à écrire
30 avril 2026


		2026-04-28T14:12:41+0200


		2026-04-28T15:02:08+0200


		support@docaposte-fast.fr
	2026-04-30T08:59:31+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




